
  

FEDERATION NEUCHATELOISE DES ENTREPRENEURS & UNIA 
LES LONGUES RAIES 13 – 2013 COLOMBIER 
TEL. 032 843 41 30  - FAX 032 843 41 31 

 
ANNONCE DE TRAVAIL AU SENS DE L’ARTICLE  27 CN  

ET/OU 
DEMANDE D’AUTORISATION AU SENS DE LA LTR 

 

Nom et adresse de l’entreprise :  

  
 

Nom de la personne de contact de l’entreprise :  

Téléphone de la personne de contact de l’entreprise :  
 

Lieu et adresse du chantier :  

 
 

Sous-traitants :  

  

Maître de l’ouvrage :  

Mandataire :  
 

 Intervention Date(s) Horaire Nb trav. 
De à 

 Travail du samedi 1 
06h00 – 17h00 

    

 Travail du dimanche 1,2 
sa. 17h00 – lu. 06h00 

    

 Travail un jour férié 1,2     

 Travail du soir 1.3 
20h00 – 23h00 

    

 Travail de nuit 2 
23h00 – 06h00 

    

 
1  Transmission au minimum 24 heures avant le début du travail 
2 Soumis à autorisation légale 
3 Accord des travailleurs 
 

 
1. 

 

 
Travaux autorisés sur simple 
annonce 
sous réserve de l’autorisation légale 
 

 

2. Autres raisons de travailleur 
soumises à autorisation de la CPP 
(écrire lisiblement) 

 

 Travaux liés à la sécurité du chantier et/ou de 
son environnement 

 

 Travaux urgents et nécessaires pour garantir la 
qualité de l’ouvrage 

 

 Travaux ne pouvant être exécutés durant 
l’horaire normal de travail 

 
 

 
 
Date : ……………………………………………………  Signature : ……………………………………… 
 
 

 Préavis favorable    Préavis défavorable 
 
Colombier, le ………………………………………….  Signature : ……………………………………… 


